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 Evènement tragique 
 

Décès d’un des quatre mâles récemment transféré sur l’île aménagée à cet effet près d’Abio  
 
Depuis mars 2007, les 5 gorilles mâles à dos argenté (Kola, Masissa, Titi, Sid et Bangha) évoluaient sans 
problème sur l’île aménagée de 25 hectares située sur la rivière Louna. Après certaines tensions inévitables 
durant les premières semaines suivant le relâché des 4 mâles les plus âgés, chacun semblait avoir trouvé sa 
place sur l’île. Trois des 5 gorilles évoluaient ensemble avec Masissa (Rupert) comme leader, Titi son bras 
droit et Sid au troisième rang de la hiérarchie. Kola l’indomptable profitait en solitaire de sa liberté retrouvée 
sans trop se mêler à ses amis d’enfance, Masissa, Titi et Sid.  Enfin, Bangha, le premier et le plus jeune 
occupant de l’île, ne manquait jamais une occasion pour narguer ses congénères en prenant plaisir à montrer 
sa force et son courage. 
 
Malheureusement, cet équilibre fut de courte durée puisque le 26 juillet, les écogardes ont retrouvé Kola 
mort au bord de la rivière Louna. 
 
Afin d’identifier la cause du décès, une équipe du projet menée par le conservateur en chef et comprenant le 
docteur Ankara et le vétérinaire Alain Ondzié de la WCS, s’est rendue sur les lieux le jour de la découverte 
du corps. Malgré cette mission, les causes du décès n’ont pas pu être déterminées avec certitude.  
Connaissant le caractère de Kola et les relations qu’il avait établies avec ses congénères, deux hypothèses 
peuvent expliquer cette tragédie.  
 
La première est que Kola serait tombé 
dans l’eau consécutivement à 
l’attaque d’un ou plusieurs de ses 
congénères. Cette première hypothèse 
est confortée par des traces de 
morsures observées sur le dos de 
l’animal mort qui pourraient 
correspondre à des morsures reçues 
lors de l’attaque. 
 
La seconde hypothèse tout aussi 
plausible est celle d’une noyage de 
Kola alors qu’il désirait traverser à 
tout pris l’île pour découvrir de 
nouveaux territoires ou rejoindre les 
femelles du  groupe des Djéké qu’il 
aurait vues sur la rive opposée à l’île. 
Cette seconde version est appuyée par 
les tendances bien connues de Kola à vouloir découvrir de nouveaux territoires et surtout des femelles, ceci 
au risque de traverser des cours d’eau assez importants.  
 
Les deux hypothèses peuvent également être liées et Kola aurait pu essayer de traverser après l’attaque de ses 
congénères afin de retrouver une totale liberté accompagné des femelles qui occupaient à cette période la 
rive opposée à l’île. 
 
Kola était considéré comme le mâle leader, doué d’une intelligence remarquable, constamment en soif de 
conquête et de domination … un vrai roi de la jungle ! Kola est mort en semi-liberté après 18 ans de vie dans 
le PPG. Son charisme restera à jamais gravé dans les mémoires du projet.  
 
 

Kola sur l’île quelques semaines avant sa mort. 
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 Les orphelins issus du trafic 

Arrivée d’une nouvelle petite femelle 
 
Au mois de juillet, un expatrié a signalé la présence d’un bébé gorille lui ayant été présenté en vente par 
un trafiquant opérant librement à Pointe-Noire. Dès l’information transmise au PPG, le conservateur en 
chef Monsieur Ikoli et Régina Miayoka, ancienne maman de substitution au projet, se sont rendus à 
Pointe-Noire pour récupérer l’animal.  A leur arrivée, le bébé était déjà sous la protection de Madame 
Jamart, Présidente de l’association 
HELP-Congo qui gère un projet de 
réintroduction de chimpanzés. 
Malheureusement, le trafiquant n’a 
pas été arrêté et aucun procès verbal 
n’a été dressé à son encontre. 
 
Le gorillon, petite femelle d’environ 1 
an, était déjà habituée à la présence 
humaine. D’un point de vue santé, elle 
ne présentait pas de problème majeur. 
La vétérinaire Rebeca Tencia a réalisé 
les premiers examens de santé du 
gorillon afin de s’assurer que tout 
allait bien. 
 
Dès son arrivée à Brazzaville, la jeune 
femelle a directement été transférée à 
la Réserve de Lésio-Louna afin 
d’éviter le stress de la ville. Cette 
petite femelle a été nommée 
« Lokolo » qui signifie « pied » en lingala car elle présente une malformation congénitale au pied droit, 
qui n’affecte cependant pas ses facultés de grimper aux arbres. 
 
Après une période de quarantaine, elle rejoindra les deux jeunes gorilles Tanga et Kingoué.   

 La protection des Réserves de Lésio-Louna/ sud-ouest Léfini 
 

En mai 2007, malgré de nombreux avertissements lancés 
par les conservateurs du projet, une équipe composée des 
écogardes Arclet, Barnabé, Auguste, Jean, Locky et les 
militaires Fouthé, Emar, et Rudy ont à nouveau dû 
intervenir dans le village de Ngoulayo afin de détruire 20 
fours à charbon. Lors de cette mission,  40 sacs de 
charbon ont été confisqués mais malheureusement, ces 
sacs mis sous la protection de la police d’Imvouba ont 
été restitués aux délinquants par le commissaire en 
personne !!!! 
 
Le 23 mai, lors d’un bivouac réalisé par Locky, le 
sergent-chef Fouthé, Patrice et Barnabé, un fusil et 12 
câbles ont été confisqués à un chasseur déjà bien connu 
du projet : Monsieur Arthur Lingomo qui est 

actuellement recherché pour répondre de ses actes devant le tribunal.  
 

Monsieur Ikoli et Régina Miayoka lors de leur 
rencontre avec le nouveau bébé. 

Les écogardes Patrice, Deguy et 
Ghislain et le militaire Obien 



 

2

 

Le 17 juin,  un charbonnier bien connu du projet a menacé pour la seconde fois les écogardes du projet en 
les pourchassant avec sa tronçonneuse alors qu’il opérait frauduleusement dans la réserve de Lésio-
Louna.  Grâce à une bonne collaboration de la police de Mbouambé et du Comus, le conservateur adjoint, 
Monsieur Roland Missilou, et plusieurs écogardes ont suivi l’arrestation du délinquant qui a été déféré à 
Brazzaville. Malgré sa libération incompréhensible par un commissaire de police de Mikalou à 
Brazzaville le jour même de son arrivée, le délinquant a été rattrapé par le commissaire de Mbouambé 
avant d’être transféré à la DCRM pour y être placé en détention. Il s’agissait en effet d’un militaire qui 
semble avoir déserté son lieu de service.  
 
Au mois de juin, deux pirogues ont été confisquées sur la Louna et plusieurs pièges ont été découverts et 
démontelés à proximité de la base-vie d’Iboubikro. 
 
Le 1er juin, Joseph, Geoffroy, Prime et le sergent Fouthé sont arrivés au camp d’Abio exténués, déprimés 
et dépourvus de tout leur équipement. A la stupeur générale des écogardes en poste à Abio, les 4 arrivants 
ont déclaré s’être faits kidnappés durant une nuit dans de mauvaises conditions par 8 hommes armés. 
Cette affaire a suscité beaucoup d’inquiétude jusqu’aux plus hauts niveaux et est en cours de résolution. 
 
Le 6 juin, deux pêcheurs de RDC ont été arrêtés dans la réserve au sud-ouest de la Léfini à proximité de 
la zone fréquentée habituellement par le groupe de John. Deux campements de braconniers ont également 
été découverts. 
  
En juillet, le conservateur adjoint Roland Missilou, accompagné des écogardes Locky, Arclet et du 
militaire Aymar ont confisqué une arme de calibre 12.  Finalement, à la fin du mois de juillet, Ghislain, 
Geoffroy, Benoît, Roland ont identifié trois chasseurs qui ont fuit mais dont l’identité a été enregistrée. 
 
En août, malgré plusieurs patrouilles et bivouacs, aucune infraction grave n’a été observée  dans 
la zone protégée hormis 4 camps de pêcheurs du côté d’Abio, ceux-ci ayant été démontés par les 
écogardes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conservateur adjoint Roland Missilou en compagnie 
des écogardes Arclet et Locky ainsi que du militaire 
Aimar Ngampika 
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 Aspects socio-économiques liés aux réserves de Lésio-Louna/ sud-
ouest Léfini. 

Atelier sur la gestion communautaire des ressources naturelles  
 
Il s’est tenu du 4 au 6 Juillet 2007 à Ngo, chef-lieu du district de Ngo, département des Plateaux, un 
atelier sur la Gestion Communautaire des Ressources Naturelles (GCRN). Sur invitation du projet 
Plateaux Batéké, structure organisatrice,  le projet Lésio-Louna a été représenté par Messieurs Roland 
Missilou, conservateur adjoint, chef de mission et Anselme Nongamani, consultant sur instruction de 
Monsieur Florent Ikoli, conservateur du PLL.  
La GCRN est un long processus dont l’objet est de garantir la survie des communautés et lutter contre la 
pauvreté. Il est donc question de faire l’état des lieux des ressources naturelles de chaque terroir et établir 
le rapport entre la conservation et le développement. 
Au cours de cet atelier, les principaux intervenants que sont les experts du PACT (Private Agencies 
Collaborating Together) avaient pour mission de donner une formation aux représentants des 
communautés sur les méthodes de gestion durable de la biodiversité. 

 Recherches et formations scientifiques au Projet Lésio-Louna 
 
Le projet Lésio-Louna a accueilli en juin 2007 Colombe Thiery, étudiante française en biologie de 
l’Université Pierre et Marie Curie, pour un stage de terrain. Après avoir acquis une expérience dans le 
projet de réintroduction des chimpanzés à Conkouati avec l’association Help, cette jeune femme désirait 
accroître son expérience dans le milieu de la conservation en Afrique. Ainsi, elle a accepté de réaliser une 
étude sur l’écologie des buffles dans la Réserve Naturelle des Gorilles de Lésio-Louna et du sud-ouest 
Léfini. Nous espérons que cette étude permettra d’obtenir de plus amples informations sur les 
déplacements des buffles, leurs habitats de prédilection et leur répartition dans la réserve.  
 
L’étude des poissons de la Léfini entreprise par Monsieur Armel Ibala Zamba depuis 2004 s’est 
poursuivie durant le mois d’août. Accompagné de trois de ses collègues de l’Université Marien Ngouabi 
et d’un pinassier de Mbouambé-Léfini, il a parcouru la Léfini en amont et aval du site du Confluent.  

La biodiversité ichtyologique du bassin de la Lefini : découvertes de deux nouvelles espèces  
 

Armel IBALA ZAMBA 1, 2, 3, Emmanuel VREVEN 1, Victor MAMONEKENE 3 & Jos SNOEKS 1, 2  
 

1 Département des vertébrés, Ichtyologie,  Musée Royal de l’Afrique Centrale, B – 3080 Tervuren, Belgique 
(emmanuel.vreven@africamuseum.be;  jos.snoeks@africamuseum.be) 

2 K.U. Leuven, Zoölogisch Instituut, Laboratory of Comparative Anatomy and Biodiversity, B-3000 Leuven, Belgium 
(armel.ibalazamba@student.kuleuven.be) 

3 Institut de Développement Rural, Université Marien Ngouabi, BP 69 Congo-Brazzaville (mamonekene@hotmail.com) 
 
Le Congo-Brazzaville est l’un des pays de l’Afrique centrale où la faune ichtyologique des eaux douces 
n’est pas bien connue. Les données disponibles sur cette ichtyofaune sont parcellaires et pour la plupart 
anciennes (Mamonekene & Teugels, 1993). Les explorations effectuées sur l’ensemble du bassin du 
Congo s’intègrent dans l’étude de la biodiversité des poissons des eaux continentales congolaises dans le 
but d’en connaître la richesse spécifique et d’évaluer l’impact des activités humaines sur la composition 
des peuplements de poissons.  
Depuis novembre 2004, une évaluation systématique des poissons du bassin de la Léfini est entrain d’être 
faite. Ainsi, deux  nouvelles espèces de poissons y ont été récemment découvertes : Rhabdalestes sp. nov. 
(Characiformes: Alestidae) et Distichodus sp. nov. (Characiformes, Distichodontidae).  
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* Description de Rhabdalestes sp. nov. 
Rhabdalestes sp. nov. (fig. 1) est une espèce de très petite taille (maximum ± 41,6 mm LS) qui vit en 
bancs. Cette nouvelle espèce n’est connue, pour l’instant, que du bassin de la Léfini (fig. 2).  
 

     
 
Figure 1. Holotype de Rhabdalestes sp. nov. MRAC 2004-046-P-
0258 "Couloir d’accès au Lac Itsotso, rive gauche de la rivière 
Louna, Réserve Naturelle Lésio-Louna, bassin du Congo (Congo-
Brazzaville) (15°49’E-03°03’E)"  (38,7 mm LS). 
 

   
 

Figure 2. Bassin de la Léfini, localité type de 
Rhabdalestes sp. nov. 
 

 
* Description de Distichodus sp. nov.  
Contrairement à la majorité des espèces du genre Distichodus, Distichodus sp. nov. est une espèce naine, 
avec une très petite taille à la maturité (maximum ± 65,0 mm LS) (fig. 3). Distichodus sp. nov. a une 
distribution relativement large et est probablement endémique pour le bassin du Congo (fig. 4).  
 

 

          
 
Figure 3. Holotype de Distichodus sp. nov. (femelle), MRAC 2004-
046-P-0005 “Riv. Léfini, 3 km en amont du confluent avec la 
Louna, Réserve Naturelle Lésio-Louna, bassin du Congo (Congo-
Brazzaville) (2°99’S-15°50’E)” (49,6 mm LS). 

   

 
Figure 4. Distribution de Distichodus sp. nov. 

 
Conclusion 
Les affluents de la rive droite du fleuve Congo n’ont pas été explorés jusqu’à ce jour. Seuls quelques uns 
(Djoué, Léfini et Alima) sont entrain d’être prospectés de façon ponctuelle. La description de ces deux 
nouvelles espèces prouvent à suffisance que ces milieux peuvent encore héberger plusieurs espèces 
nouvelles pour la science.  
A la fin de toutes ces investigations sur le bassin de la Léfini, une liste systématique des poissons sera 
faite. A présent le nombre préliminaire d’espèce récoltées dans le basin monte jusqu’à environ 85 et 
augmentera probablement encore avec les prospections de nouveaux affluents et habitats dans le futur. 
Pour essayer de comprendre le fonctionnement des communautés des poissons dans ces eaux, une étude 
écologique parait indispensable, tel est le but de nos investigations futures. 
 
Référence bibliographique 
Mamonekene V, Teugels GG. 1993. Faune des poissons d’eaux douces de la réserve de la biosphère de Dimonika 
(Mayombe, Congo). Annales du Musée Royal de l’Afrique Centrale. MRAC (Tervuren) & U.N.E.S.C.O., Sciences 
Zoologiques, 272, 126 pp. 
 

 Bassin de la Léfini  
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 Infrastructures touristique au Projet Lésio-Louna 
 
Une maison traditionnelle a été construite à Abio le 
long d’un bras mort de la rivière Louna, non loin du 
camp des travailleurs du projet. Cette construction 
permettra prochainement d’accueillir des visiteurs 
désirant profiter d’un endroit accueillant et typique 
où le calme et la sérénité leur feront oublier le stress 
de Brazzaville. La possibilité de passer la nuit à 
Abio aura également comme avantage pour les 
visiteurs de ne pas devoir se lever trop tôt pour 
rendre visite aux gorilles mâles solitaires sur l’île. 
 
Une paillote est également en construction à 
proximité de cette maison afin de permettre aux 

travailleurs du PPG de ne plus devoir partager leur intimité avec les visiteurs de plus en plus nombreux. 
 

 Les visiteurs 
 
Au cours du mois de Mai, l’équipe du projet postée à Abio a eu le grand plaisir d’accueillir le nouveau 
Directeur Général ainsi que la Directrice Administrative et Financière du Ministère de l’Economie 
Forestière, accompagnés d’un agent de la Direction de la Faune et des Aires Protégées. Monsieur le 
DGEF et sa suite ont porté un grand intérêt au projet, la vision des gorilles mâles solitaires de l’île ainsi 
que le groupe des Djéké les ont fortement impressionné. Cette visite a permis au conservateur en chef de 
la réserve et au coordonnateur du projet d’évoquer certains problèmes liés au développement du projet. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite d’une délégation prestigieuse  au 
camp d’Abio : photo de gauche, à partir 
de la droite :  Monsieur Le  DG et La 
DAF  s’adressant aux écogardes,  en 
compagnie d’un agent de la DFAP, du 
conservateur en chef et du 
coordinateur;  photo de droite : visite 
de la réserve en pirogue 
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Plusieurs délégations du monde diplomatique international 
siégeant à Brazzaville se sont également rendues à la réserve ces 
derniers mois dont Messieurs les Ambassadeurs des Etats-Unis, de 
France et de Belgique accompagnés de leurs familles. 
 
En terme d’affluence, le projet a enregistré 47 visiteurs au mois de 
Mai, 34 en juin, 39 en Juillet et 39 en Août.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Construction et maintenance   
 

Nouvelle île pour futurs gorilles mâles solitaires 
 
L’aménagement d’une nouvelle île sur la rivière Louna a été initié au mois de mai. Cette deuxième île, 
non loin en aval du camp d’Abio, permettra d’ajuster le sexe ratio des gorilles réintroduits en y 
accueillant certains gorilles mâles solitaires. En effet, puisque la politique du projet est de recueillir tous 
les bébés gorilles, sexes confondus, le nombre de femelles et de mâles est quasi identique, ce qui ne 
permet pas de former par la suite des groupe stables avec un mâle pour plusieurs femelles. 
 
 

Construction d’un nouveau camp pour la coordination 
 
La Fondation John Aspinall vient de financer la construction d’un nouveau camp en face de l’île 
aménagée pour les gorilles mâles solitaires. Celui-ci permettra aux membres de la coordination de suivre 
de plus près les activités du projet menées au sud-ouest de la Réserve de Faune de la Léfini où les gorilles 
réintroduits évoluent. 
  
Les constructions ont débuté en juillet et devraient durer environ 5 mois. Ce site comprendra un bâtiment 
central contenant les bureaux de chacun des membres de la coordination ainsi qu’une salle de réunion. 
Une maison sera construite pour les agents du MEF attachés au projet alors que trois petits studios seront 
destinés aux membres du projet employés par la Fondation John Aspinall ainsi que leurs invités. 
 
 
 
 
 
 
 

L’Ambassadeur de Belgique 
Michel Dewez et son 
épouse  Vida Rahanna en 
pirogue sur la rivière Louna 
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Construction d’un nouveau poste de surveillance  
 
D’autre part, la Fondation John Aspinall a initié la construction d’un nouveau poste de surveillance à 
proximité du confluent des rivières Loubilika et Léfini. Ce nouveau campement permettra de surveiller 
davantage la partie ouest de la réserve. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La couverture de cette zone est très importante pour le programme de réintroduction de gorilles 
puisqu’elle permettra de contrôler les déplacements des gorilles vers l’ouest de la réserve comme cela 
s’est produit en 2005 et 2006 par le mâle dominant Makoua (John). 
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Aliette Jamart, directrice de l’association HELP et Fernando 
Turmo, designeur specialisé en éducation environnementale, 
devant l’un des nombreux panneaux en exposition au CCF. 
Un tout grand merci à Fernando pour le travail de design de 
cette exposition ! 

 Aspects de sensibilisation et renforcement de la loi 
 

Conférence-Exposition sur les grands singes au centre Culturel Français de Brazzaville 
 
En Mai, une conférence exposition 
sur les grands singes soutenue par le 
Ministère de l’Economie Forestière 
et l’Ambassade de France a été 
menée au Centre Culturel Français 
de Brazzaville. Cet évènement, 
organisé conjointement  par le 
Projet Lésio-Louna, le Projet de 
Tchimpounga et le Grasp Congo en 
collaboration avec la WCS, 
l’association HELP et le sanctuaire 
Lola ya Bonobo avait pour objectifs 
de : 

 
-1) Permettre à la population 
congolaise de découvrir son riche 
patrimoine naturel et être sensibilisé 
aux  menaces qui pèsent sur les 
grands singes ; 
2)-  Informer et sensibiliser les différents services de l’état impliqués de près ou de loin dans la 
conservation des grands singes. 
 
 
Cet évènement a permis de rassembler les acteurs principaux de la conservation en République du 
Congo : Monsieur le Directeur Général de l’Economie Forestière, la conseillère à la Faune et le Directeur 
de la Faune et des Aires Protégées ainsi que des figures de la conservation des grands singes telles 
Madame Aliette Jamart, responsable du programme de réintroduction des chimpanzés dans le parc 
national de Conkouati-Douli, et Claudine André, directrice du sanctuaire de bonobos de Kinshasa. Nous 
remercions particulièrement son Excellence l’Ambassadeur de France Nicolas Normand ainsi que son 
épouse Dominique Normand dont la présence et l’implication pour cet évènement ont été remarquables.  
 
De hautes personnalités dirigeantes de la police, de la douane, du Ministère de la justice étaient également 
présentes. 
 
En matinée, la conférence a été principalement focalisée sur les aspects législatifs, en insistant sur la 
protection intégrale dont font l’objet les grands singes malgré un trafic qui persiste et menace toutes ces 
espèces. La présence de Monsieur Ofir Drori, Directeur de l’ONG LAGA (LAst Great Ape), reconnu au 
niveau international pour ses efforts remarquables contre le trafic de faune sauvage au Cameroun, 
constitue un point fort de cette conférence. 
 
La soirée du 18 était une opportunité pour les projets de conservation de présenter leurs résultats mais 
aussi leurs craintes face aux menaces, lesquelles sont toujours plus intenses, généralisées et 
problématiques pour la survie des grands singes. 
 
Une exposition sur les grands singes a été mise en place dans le hall d’exposition durant 15 jours. A 
travers cette exposition particulièrement riche en informations grâce à la mise à disposition de matériels 
didactiques par les différentes ONG participantes, l’écologie des grands singes, leurs origines communes 
avec les hommes, les législations nationales et internationales protégeant ces espèces ainsi que les 
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menaces affectant leur surie ont été présentés aux visiteurs. 
 
Environ 1300 personnes ont visité cette exposition, à raison de 120 personnes par jour. Parmi les 

visiteurs, 770 élèves de 16 écoles primaires 
ont participé à une visite guidée par les 
animateurs de l’APPC (Association pour la 
Protection des Primates au Congo).  
 
Nous espérons que cet évènement aura 
permis de sensibiliser une large audience et 
initié une réelle collaboration entre toutes les 
parties concernées.  
 
Nous remercions le sponsor officiel de cet 
évènement : la compagnie de 
communication MTN ainsi que le Great Ape 
Project- Espagne pour leurs supports 
financiers.  
Enfin nos remerciements s’adressent tout 

autant aux écoguides Ombani Joachim et Ngoulou Nicaise pour leur appui relatif à l’édification des 
visiteurs sur la vie des gorilles et du projet durant la période d’exposition. 
 

 Du côté des travailleurs 
 

Décès de Louis Mpila 
 
Louis Mpila, né le 30 décembre 1952 à Dziba, domicilié à Imvouba et travaillant au Projet Lésio-Louna 
en qualité de gardien depuis 1998 est décédé le 12 juin 2007. 
 
Après plusieurs semaines d’hospitalisation au CHU de Brazzaville, Monsieur Mpila est décédé lors du 
trajet en véhicule organisé pour son retour auprès de sa famille au village d’Imvouba. Les funérailles ont 
été réalisées dans ce village le 14 juin en présence de nombreux proches du défunt. 
 
Monsieur Mpila était très bien considéré par ses collègues grâce à sa bonne humeur, son sens de l’humour 
et sa générosité. Les populations d’Imvouba mais également des différents villages riverains de la 
Réserve se souviendront de cet homme généreux et incapable de refuser d’aider ses congénères. 
 
Nous nous souviendrons tous très longtemps de Louis, également reconnu sous le surnom de « Boubou ». 
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 Du côté de la coordination 
 

 1ères Journées des Aires Protégées d’Afrique Centrale organisées sous l’égide  de RAPAC 
et de la COMIFAC à Kinshasa, du 28 au 30 mai 2007. 
 
 
Monsieur Ikoli s’est rendu à Kinshasa du 28 au 30 mai 2007 pour représenter le projet Lésio-Louna 
aux 1ères Journées des Aires Protégées d’Afrique Centrale organisées sous l’égide  de RAPAC et de la 
COMIFAC . 
Seul représentant des Conservateurs du Congo-Brazzaville, Mr Ikoli a permis de mettre en 
évidence les potentialités de l’aire protégée comprenant  la Réserve de Lésio-Louna/ sud-ouest 
Léfini en mettant particulièrement exergue la pertinence des avancées significatives du 
programme de réinsertion des gorilles en milieu naturel poursuivi par le Projet Lésio-Louna . 
 

Décret relatif à l’unification du sud-ouest de la Réserve Léfini à celle de de Lésio-Louna. 
 
Le projet d’un décret concernant  l’unification de la Réserve Naturelle des Gorilles de Lésio-Louna et du 
sud-ouest de la Réserve de la Léfini, initié depuis plusieurs années, a connu une grande avancée ces 
derniers mois grâce au travail conjoint de l’Attaché Juridique du cabinet du MEF Monsieur Moutou et du 
conservateur en chef Monsieur Ikoli. Le dossier est à présent arrivé au secrétariat général du 
gouvernement pour examen et approbation. 
 
 

Protocole du Tourisme 
 
Plusieurs réunions importantes entre la coordination du PLL et MEF se sont déroulées afin de s’accorder 
sur un protocole d’Accord sur la gestion et la répartition des recettes issues des activités d’écotourisme 
dans la Réserve Naturelle des Gorilles de Lésio-Louna. Ce document devrait être finalisé avant la fin de 
cette année, ce qui permettra enfin de débloquer des fonds destinés au développement local des 
populations avoisinantes qui ne cessent de se plaindre du manque de soutien de la part du projet. 
 

Conférence-exposition sur les grands singes au CCF 
 
La coordination du PLL a investit beaucoup de temps et de travail dans l’organisation et la mise 
en œuvre de la conférence-exposition sur les grands singes.  
L’administratrice Marielle Puit s’est chargée de nombreux aspects dont le volet éducatif en 
coordonnant notamment l’installation de l’exposition ainsi que les activités éducatives présentées 
par les animateurs de l’ONG APPC pour les enfants de différentes écoles de Brazzaville. 
D’autre part, le conservateur en chef Monsieur Ikoli s’est investit remarquablement dans son rôle 
de modérateur lors des conférences en matinée et en soirée du 18 mai 2007. 
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Nouvel assistant de coordination. 
 

Un nouvel assistant de Coordination a été recruté en juin 2007 par le Projet Lésio-Louna. Ce nouveau 
membre du projet Lésio-Louna est Monsieur Berthin Mbangui, renommé pour sa grande expérience dans 
le milieu de la conservation en République du Congo. 
 
En vue du développement de différents 
aspects majeurs du projet Lésio-Louna, 
Monsieur Mbangui, principalement basé à 
Brazzaville, est chargé de mettre en place et 
développer des activités novatrices mais 
également appuyer la coordination actuelle, 
en particulier vis-à-vis de l’administration et 
de la logistique du projet. Il est également 
chargé des activités liées à la gestion, au 
développement et au suivi des aspects 
touristiques du projet.  
 
 
 
 


